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Hac est via, a7nbuhte lu m, et non
' declinatis 7ieqne ad dextcmm, vcque

. ; . iui simstram.

,\y. Voici la voie, suivez-la, et ne

'*''\^}^J - vous en e'cartez ni à droite ni à
'•'y

gauche.
Isaïo, XXX, 21.

^ AVANT-PROPOS. '
:!"

Le "20 avril 1875, le Souveraiii-Pon-

tii'e, répondant aux pèlerins de Montpel-

lier, leur disait :
'-' Ce n'est pas assez de

professer le respect pour le Saint-Siège,

il est nécessaire depratigtier l'obéissance

au Syllabus et à rinfailUMlité."

La soumission au Syllabus est donc
un devoir de conscience pour tous les

I
chrétiens, sans exception. Tous, par

conséquent, doivent connaître le Sylla-

bus, et le connaître si, bien qu'il soit

57555
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pour rhacmi, pirln; ou siinpli' lid(?l»r^^

habilaïUs des villes ou habitants do U^\?^
eampague, un oracle invariable» et vi^^^jJ^n

.iiuido tonjours présent.
y}^

Ainsi l'exige non-seulenuMit robéiî-;^^^
sanco il l'Eglise, mais encore la nécos ;. ^^
site d'éviter les pièges tendns sous no:"^^*^©

pas, c/est-à-dire : les erreurs qui circul'^^^^

lent autour de nous, nombrenses commiP^^*
les atomes do l'air, et non moins oonjj^®

\

Iraires aux intérêts temporels def^^^'*^

[peuples, que funestes au salut des ames.f?' ^

Cependant, il faut le dire : de tons l(^>f;^^J?M

documents [)rovidentiels récemmouif^*^ ^ n
émanés du Siège apostoliqne, aucun
peut-être n'est moins connu et plus mal
compris que le Syllabus. Beaucoup en
savent à peine le "nom. Objet d'indiffé-à

ronce pour un grand nombre d'autres

J

il n'a jjas mérité do lenr part un quart
d'iieure d'étude sérieuse. Comment
compter cenx qui, trompés par les mau-
vais journaux, le traitent d'acte malheu-
reux et intempestif; ou même le pré- iPy^^^

sentent commeim brandon do discorde, l*^'^
et une menace à la société. JP^^^

Rectiiier ces fausses idées, et, une * ^^

fois de plus, montrer la haute sagesse
du Saint-Père, qui, malgré ses épreuves,
veille avec une sollicitude continnelb-

K

'.-^4

X-

Il

néc<

11 de
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plv fidrlij^^ï ijoniieur do tous : lel t.'st h» Ijiit do
tanis de l}^^ opuscule, destiné à porter la luniièiv,

\hU) ot II
lurtout dans les classes populaires.
1 Déjà, pour se conformer à la volonté

'i' Tobéi^f^ l'immortel Pontife, un Catéchisme de

la n(iÇ()JInfaillibilité^ approuvé par le Sainl-

^ sous nop^o®^ ^ ^^^ puDlié à Paris : nous dési-

qui cire^jf'ons faire la même chose pour le Sylla-

oscomimP^^- De cette manière, chaque enfant

oins con/^^ l'Eglise, quelle que soit sa condition,

rels d(v>'^^^*^ ^"^ double flambeau pour diriger

des âmes, ^«'^ marche et distinguer sûrement le

elous hv^^'^^^^^iï^ de la vérité, parmi les sentiers

cennneijîi*^'^^ l'erreur si nombreux aujourdliui.

N aucun
plus mal
icoup eu
rindifît-

l'autres,

in quart
animent l

esmau- ' 0- Qu'est-ce que le Syllabus ?

lalheu-
j

ii- Le Syllabus est un recueil des
le pré_ I

principales erreurs répandues aujoiir-

scordo- d'hiii dans le monde, et déjà condamnées

I

par l'Eglise. ^n^irv* ??? 4:c : >
•.

Q Le Syllabus étoit-il nécessaire ?

il Demander si le Syllabus était

^«»ca, nécessaire, c'est demander si un guide

nnelle j
lidèle estnécessaifreau voyngeur obligé

. •
••?

. • -s •'

5. A-:in>'}

ï » i*
f

chapitrl: I. . /

LK SYLLABUS.

' V
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de IraviM'sor jieudaiil la nuit mu» l'orO

iiicoiiime (M somrM» do précipices.

(>. Quels sont ces précipices '/

R. Ces précipices sont les ei reurs d
loiit j^enre dont le monde actuel es

rempli et qui constituent un dangc
continuel, non-seulement pour la fo

du chrétien, mais encore pour la cou
servation de la société.

0. Que fait leSylIabus?
y?. Afin que chacun puisse facilemen

connaître ces différentes erreurs et le;-

éviter, le Syllabus les réunit en quel
ques pages, et donne une nouvelle torcu

aux condamnations précédentes.

Q. Gomment devons-nous considérai
le Svllabus ?

R. Nous devons considérer le Sylla-

bus : lo. comme une preuve de la solli-

citude avec laquelle le Souverain-Pon-
tife veille sur le monde; 2o. comme la

boussole dit chrétien et la charte des na-

tions: par conséquent, comme un grand
bienfait, puisqu'on nous traçant le che-
min qu'il faut suivre, il nous empêche
de nous égarer et de nous perdre

liai

.
'\ '.

'' :y.

t

,

'.•.., H V, . )SSC
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inie (orô v; CliAPITRK II. .. • ;:

('^- '•
..; ,

•

•; i.

^ l'obéissancr au SYLLAnuS. /,>

i reurs d,
'

•'

^-tuel oslç. Gomment doTons-noiis obéir au
i fl«ng(;4iiabiis ? <:> .

'1' la foi/î. Nous devons obéir au SyllaBus,
'* In consume nous devons obéir aux enseigne-

nts du Soiiverain-Pontife et de
lO"lise.

cilomonje. Quelle doit être cette obéissance ?

H's et lejW. Cette obéissance doit être une
on queliéissance d'esprit, de cœur et de cou-
llo Ibrci^ite. i-. .»

î'-

jQ. En quoi consiste Tobéissance d'es-

nsidéiviéit ? ,.-^,trKr' .«..a .

j/?. L'obéissance d'esprit consiste ù
Sylla-toire fermement, et sans raisonner,

la solli-iut ce qu'enseigne le Syllabus, et à
tin-Pon-indamner sans réserve tout ce.qii'il

mme la|ndamne, et dans le sens où il le con-
des na-dmne. . n irK; :.

1 grand jQ. En quoi consiste l'obéissance de
leche-iBur? i a: l't; ; < ^ h- :

>-

np(*'clie liî. L'obéissance de cœur consiste à
i>* ~ mbrasser avec reconnaissance toutes
- ^ V' : Is doctrines du Syllabus. : ;

» /^ y

a i\
t 'Q. Pourquoi cela ? y:'^^i n-: \ ;

fi. Parce que le Syllabus nous met en
)Ssession de la vérité, qui est le plus

> •
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grand des Liens, et nous préserve
l'erreur, qui est le plus grand des mai

Q. En quoi consiste l'obéissance

conduite ?

R, L'obéissance de conduite consii

à conformer, en particulier et en publl

no^ actions et nos paroles aux enseigi)

ments du Syllabus.

> 4

*• " '. ; CHAPITRE III. 'y^^O.

NECESSITE DE L OBEISSANCE AU SYLLABUi

II

rai

Is

01

en
. Ql

11

re

es

». A
ftiCA

:. G
tr
str

Q. La triple obéissance, dont vofi. Ll

venez de parler, est-elle nécessaire ?

R, La triple obéissance, dont noi

vcnoïis de parler, est absolument néc(

saire, autrement une soumission pur
ment extérieure serait une coupab
hypocrisie.

Q. Que faut-il penser de ceux qn
connaissant le Syllabus, n'y obéisseil

R. Il faut penser de ceux qui, connaiï|\^^

sant le Syllabus, n'y obéissent pas, qu'ir*^^

se perdent en perdant les autres. iq.

Q Que faut-il penser de ceux qui, pî|/j,

ignorance, i^'obéissentpasau SyilabuslQpc
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préserve
d des mai
issance

te coiisii

t en piibli

X enseigi
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SYLLABUî

dont vo
ssaire '/

lont noi
ent née
sion pur
conpab

|. li iaut penser de ceux qui, pai*

rance, n'obéissent pas au Syllabus,
Is s'exposent à commettre des péchés
ou moins graves, en tombant dans

erreurs plus ou moins volontaire?.
'. Que suit-il de là ?

. Il suit de là que tous doivent con-
re la vérité et chercher à être prê-
tés de Terreur.

'. A qui cette connaissance est-elle

ticulièrement nécessaire ?

. Cette connaissance estparticulière-

t nécessaire à ceux qui sont chargés
struire et de gouverner les autres

. Quel est le but de ce catéchisme ?

Le but de ce catéchisme est de
e pénétrer dans toutes les classes de
ociété, la connaissance du Syllabus
es obligations qu'il impose. v:.'

!
-' T

I. . CHAPITRE IV.-eux qii

ol)éissei«
^eurs condamnées par le Syllabus : l

connail''^^^^^'^^'^^? Z^? Naturalisme^ le Rationa

oas^ qn^iisme absolu. ,,.,,., ., , . .

^'', '•'
Iq. Que contient le Syllabus ?

'^'W^i'^1
Le Syllabus contient quatre-vingts

•yiiaûusiQpQgi{|Q'J^g^ qui peuvent se rattachera
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dix chefs différcntSj suivant la na
des erreurs condamnées.

Q. Quelles sont les premières erre

(condamnées par le Syllabus ?
. C

R. Les premières erreurs condamn s ei

par le Syllabus, sont : lé panthéis lab
le naturalisme, le rationalisme absi. G

Q, Qu'est-ce que le panthéisme ? Ida
R. Le panthéisme est une erreur Iposl

consiste à dire que tout est Dieu, Thof 1.

me et le monde, Tesprit et la matièriuu
Q. Qu'est-ce que le naturalisme ? jaen
R. Le naturalisme est une erreur (|c u

nie la nécessité de la révélation, et s

tient que l'homme peut, par les seul

lumières de sa raison, parvenir à
connaissance de toutes les vérités, ke (

par les seules forces de sa nature, prisèd
quér toutes les vertus nécessaires feier

salut. •

Q. Qu'est-ce que le rationalis

absolu ?

R. Le rationalisme absolu est le s

tème erroné de ceux qui prôtendel''"2.

que la raison de l'homme est indépdr V
(lante de toute autorité dogmatique, i'- 3

qu'elle est elle-même sa lumière et siiiie]

guide. :,;:f.:-.^'<Y^*>v 4^- ;•';? irV'-^^._(\j' .^ Ibit:

Liei

ch

en

lie I

re;

lef
Vin

\
4

2
*;

ir
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CHAPITRE V. 'A-'

t la nat

ères GiTm
I. Gommont ces trois erreurs sont

ondamnls exposées et condamnées par le

>^tliéis]habus ? : '>r, : v: -- n i

îme absé. Ces trois erreurs sont exposées et
isme ? idamnées par le Syllabus dans les
erreurJpositions suivantes^ t.'
leii, rh(* j^ ^xï dehors de l'iinh ers, il n'existe

f.l^^^ièryun être divin, supérieur à tout, infi-

ent sage et gouvernant le monde
c une admirable perfection. Dieu est

leme chose que la nature et sujet

changements. Dieu s'identifie réel-

ent avec l'homme et le monde : en
ventes, tte que toutes choses sont Dieu et
ture, prAsèdént la substance môme de Dieu,
ssaires feien que Dieu et le monde sont une

lie et môme chose : l'esprit et la ma-
re ; la nécessité et la liberté ; le vrai

le faux ; le bien et le mal ; le justo

l'injuste, ime seule et môme chose.
»rétendel' 2. Il faut nier toute action de Dieu
' indépe|r l'homme et sur le mo-nde. - ':>^
atique,r- 3.. La raison humaine, sans tenir au-
^-re et s|inement compte de Dieu, est Vunique.

.!\i' ' fbitre du vrai et du faux, du bien et

V'.î •il mal; elle est elle-même sa loi. et,

XV ses seules forces nnlurcllos, sufîit à

lisme ?

erreur
ion, et s

les seul

s^enir à

tionalis

est le s
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gouverner les particuliers oî. les peu]
'' 4. Toutes les vérités de la velh

dérivent de la force de la raison
maine. Ainsi la raison est la règle pj
cipaie, d'après laquelle rhomme pei

doit acquérir la connaissance de toi

les vérités, de quelque genre qu'el

soient.
^' 5. La révélation divine est im

laite; c'est pour cela qu'elle est suj

à un progrès continuel et indéfini,

doit correspondre au progrès de la

son humaine. . .

^'6. La foi chrétienne répugne à
raison; et la révélation divine, n(

seulement ne sert à rien, mais enc(

elle nuit à la perfection de l'homme.
"7. Les prophéties et les miracl

contenus et rapportés dans les sain
•Ecritures, sont des inventions des poët
les mystères de la foi chrétien
l'abrégé des investigations les plus p
losophiques. Les livres de l'Ancien et

Nouveau Testament renferment d'

inventions fabuleuses, et Jésus-Ghrl
lui-môme est un mythe ! •

^ - - .-

, . Q. Que faut-il penser de toutes c

erreurs? .: vv -.^ •

R. Il faut penser de toutes ces erreu
qu'elles sont une insulte à la foi d

re

el']

a Y\

rseï

senf
Qi

111

coni

ons

»<»

Q^

e?
L

X s;

rét

son
s c

'S.

c
'?. (

L'ce

son
> •

an
Ire 11
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,los peuJ*G humain ; la dégradation-de Dieu
la reli^G l'homme ; la destruction radicale

raison 1^ religion et de la société, et le bou-

i règle pfi'sement du monde qu'elles recon-

time peiJs^^^^ "^^^ chaos.

e de toi ^- Q^^^ suit-il de là ?

re qu'e l 11 suit de là que le Syllabus, qui
condamne, est un bienfaU dont nous
ons être très-reconnaissants.

^>, ,' «„,. ;.;

CHAPITRE VI.

I».i. »*'»

pu KATIONALISME MODERE.

Qu'est-C(î que le rationalisme mo-

est imp
est suit

idéfini,

5 de la 1

."
t,

- "f*

nigne à

ais enc
lomme.
'miraclîp
es sainf^- -^^^ rationalisme, modéré est nn
îespoët(f'^ système qui égale la raison à la foi,

iirétienri?^*^^^^^^ qu'on doit traiter, par le seul

plus pjfsonnement, les questions théologi-

cienet(p^ comme les questions philosoplii-

iient dr^-
' • '"^

'

5us-Ghra^- ^'^ système est-il bien dangereux ?

l Ce système est très-dangereux : lo.

Kl tes e|'^"^
^^^'^^^ abaissant au niveau de la

son les enseignements divins, il tend

s erreuif^^^'^ ^^^^ christianisme un système

a loi cl
^^ï'!i<'"' plnlosophique

;
2o. parce qu'il
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rejetlc toutes les vérités au-dessus dr. ,^.

raison, comme i^s mystères et les Iq{J

racles; 3o. parce qu'il compte aiijoj/^Q'

d'iiui uu grand nombre de partisJg^g
même parmi les instituteurs de la 1 ^qI

nesse. T^ ^
Q Faites-nous connaître le ratio 5q

lisme modéré, tel que Texpose et
^^Qç

condamne le Syllabus,
j^g^

R. Le rationalisme modéré, tel (.^q,
Texpose et le condamne le Syllabus, p^^i

formnle aiusi : |r^gj

'•• lo. La raison humaine man
^^^^

d'égale avec la religion : ainsi les qilpg
tions théologiques doivent être traitfc 7

'

comme les questions philosophiquesig
[q

'' 2o. Tous les dogmes de la religLj^at
chrétienne, sans distinction aucu^ ^
sont l'objet do la science naturelle L^j^.
de la philosophie : et la raison humaife q
cultivée seulement par l'histoire, peL'pj
par ses forces naturelles et par ses pifiiog
cipes, parvenir à la connaissance de ti^^gg

les dogmes môme les plus profoncK^y,^

pourvu que ces dogmes soient pi'Opo|^|^
comme objet à la raison elle-même.

''3o. Autre étant le philosophe
autre la pliilosophie, lo philosophe a

droit et le devoir de se soumettre
l'autorité ([ne lui-mrme aura reconn



15

dessus d
i^ et les

pte aiij

f^ partiss

do la

le raii

^'poso e{

vO.

le

r vraie ; mais la philosophie ne peut
oit se soumettre à aucune autorité.

4o. Non-seulement PEglise ne doit

ais condamner la philosophie ; mais
doit tolérer ses erreurs, et lui lais-

à elle-même le soin de se corriger.

5o. Les décrets du Siège Aposlolique
des Congrégations romaines em-

. . -hent le progrès de la science.

wihh i^^*
^^ méthode et les principes

• ' ^^^«nrès lesquels les anciens docteurs
astiques ont cultivé la théologie, ne

ui li^^^^ iiviennent ni aux nécessités de notre
SI les avÊL ' ' 1 •

trp t
• 'fFP^' ^^^ ^^^ progrès des sciences.

Dhi(T^^^T "^^ philosophie doit être enseignée
p q^GSf

s tenir aucun compte de la révélation

naturelle." >- ?': •!;?.• 'v s
,

^ j

. Sur qui tombe cette dernière con-

mnation ? / .
.^î*« iif^j-

.Cette dernière condamnation tombe
presque tous les cours modernes de

iic^^]
Philosophie où Ton prétend enseigner

. f
#1^6^ les vérités en vertu du lumen

pioioncïjj^j,^^^^
sans jamais parler du Christ

^P^'^P^f du christianisme. •'
.

même. 1 . . , ,.

osophe /

sophe ai

miettrei

rrM^onni

la relig

^ aucu
iturelle

1 humai
oire, pei

-I ,-'î

HT» ù. !

I f \<^Jf:>'^j .}.*

: i

^1'
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CHAPITRE VIT.

L'lNOIl'('£RE\riSMi:.

Pol

icesi

II

• |par
Q, De quel indifférentisme s'agit-l en
R. Il s'agit de riudifïerentisme oupeq

l'indifférence en matière de religiofe la

!0. Qu'est-ce que rindifférence en il Ce
tière de religion ? I. Ce

/?. L'indiiieronce en matière de rieux
gion est le système de ceux qui regardliid ï

toutes les religions comme égalemtrlt
vraies ou également fausses, et nlion
pratiquent aucune. |. Qu

Q, Pourquoi les regardent-ils ainsK. Cet!

R. Ils les regardent ainsi, parce qui gonv
nient la révélation diviiiv et tiennefe les

toutes les religions pour dv> inventi
humaines.

Q. Que faut-il penser de vv systè

R. Il faut penser de ce système qu
cit absurde dans son principe et iunej

dans ses conséquences.
Q, Pourquoi absurde dans sou prii

cipe ?

R. Il est absurde dans son çrincipi

parce que Texistence d'une religion ré\l(^. Q
lée et obligatoire pour tous les liommiR. L
est un fait aussi certain que Texisten^prèî
du soleil. li* la ]

ndu
'a ja

t"; »
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^ ^^-
jj Pourquoi fuueste dans ses oons*3-

mces ?

^^^' I II est funeste dans ses congt»quen-
Iparce qu'il ôte tout frein au vice et

•ino s'agit-l encouragement à la vertu et ne
ntisme ou^eque la force pour maintenir l'ordre
de religiois la famille et dans la société, .^m:?'.

renne en il Ce système est-il bien dangereux ?

. Ce système est d'autant plus dail-
tière de rieux qu'il règle la conduite d'un
[uiregardlnd nombre d'hommes, et qu'il est
G égalemJbriJ; dans les lois, où une égale pro-
^^"^5 et nfion est assurée à tous les cultes.

. Que signifie cette égale protection?
nt-ils ainsfî. Cette égale protection signifie que
parce qui gouvernements ne croient à rien, et
et tiennejg les peuples vont à leur ruine,
inventiolendu qu'aucun peuple ne peut vivre

'a jamais vécu sans religion, f-r
-'

t'<' systèn
stème qi

i"' er (ïine.^

. I

il' ;. :i(:^iy ^:-, /^t ftj ; ^

CHAPITRE VIll.^*
' I.

'•.t.s^Oii pi-i

I LE LATITUDINARISME.

} princi|f ,\! : ». jinriÀ rPîrtîû'M î>,î .»n ''.

igionré\l(>. Qu'est-ce que le lati-tudinarisme ?
îs nommlft. Le latitudinarisme 'est le système
i G^iston^près lequel chacun est libre de choi

tl la religion qui lui plaît. 1 ^
.

' -A ".
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. Q. O' '^ii6oigiie-t-il ? \Q,
h. , .'iisL'igïie 1o. qu'on peut se4i-il

ver dahs toutes les religions ; 2o. Itho
les sectes chrétiennes ne sont quel/?,
formes différentes de la vraie religliôni

dans lesquelles on peut faire son salon
aussi bien que dans la religion cal Q.

lique. ^\r.
Q. Faites-nous connaître Tindifféâut h|

tisme et le latitudinarisme, tels qilver <

sont exposés dans le Syllabus ? Iqtie

R, Voici les propositions de riudiJLi*ell

rentismeet du latitudinarisme, expoa Q,

dans le Syllabus :

I
^^* ^

i" lo. Cnacun est libre d'embrasscjt quU|

de professer la religion que, d'après jpligic

lumières de sa raison, il croit vraie.lque <

^' 2a En pratiquant une religion qiles se

conque, les hommes peuvent trouve|e roi

chemin du salut et acquérir la vie ô

nelle.
" 3o. Du moins, on doit bien espé

du salut éternel de ceux qui ne viv
pas dans la véritable Eglise.de Jés
Christ.

'' 4o. Le protestantisme n'est qu'u» n
forme différente de la vraie religij fi
chrétienne, dans laquelle on peut aiil^^^*^

bien se sauver que dans TEglise cat^^Q^<
liquo ot T'ire agréable à Dieu." , Ihniv

eill

( :.



.
"

1 peut se
0. En vertu de quel droit l'homme

;t-il obligé de professer la roligioîi
ions

; 2o. itholique ?

sont que R, C'est eu vertu du droit naturel que
raie religliomme est obligé de professer la reli-
tire son salon catholique,
digion '•"* ^ ^ • -

» • fi'r

ca Q. Pourquoi cela ? ^^^^ «ir rV

, , À Parce que le droit naturel obligea
e 1 indiiîé uit homme à prendre les moyens d'ar

ver à sa fin, et que la religion catho-
que seule donne ces moyens, attendu
Libelle seule vient de Dieu, -f**" ^' f

(?. Que suit-il de là ? i ^ ^^ uu:' .

/i. Il suit de là qu'il n'y a jamais eu
embrassejt qu'il n'y aura jamais qu'une seule
î, d'après jpligion, la religion catholique, apo'si'l.o-

01 1 vraie.Ique et romaine : toutes les autres sont
Bligion qiles sectes qui ne méritent pas lo nom

e, tels q\
bus ?

del'iijdi

5me, e.\po

ît trouveje religions,
la vie é ''irt; v'c.-î

•V
' t

.( (!-

)ien espéi
li ne viv(

.de Jésj

l'est qu'u
lie religij

.peut au
rlise cati

CHAPITRE IX.

LE SOCIALISME.

Q. Qu'est-ce que le socialisme ?

R. Le socialisme es4; un mot nouveau
ui désigne une secte politique et reli-

ieuse, ayant pour but une association

niverselle, fondée sur une égalité pa
•eillemout universelle.
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Q. Par quels inoy(Mis le sooialism Q.

peut-il atteindre son but ? 1/^

/?. Le socialisme ne peut atteindre sojsoc]

but que par le renversement complet Jr c(

Tordre établi, la destruction de toulfc bil

supériorité religieuse et sociale et liéanl

suppression de tous les droits acquis, éraii

Q. Quel est donc le dernier mot d ne

socialisme ? Q-

R. Le dernier mot du socialisme, c'ei unis

la guerre universelle des inférieu: R- I

contre les supérieurs, des pauvn Q. Ç
contre les riches, des ouvriers conti R- I

les patrons, de tous ceux qui n'oi îs Pci

rien contre ceux qui ont quelque chosèlui f

Ç. Quel nom le socialisme donne-t-|lvii (

à ce résultat ? lus,

7?. Le socialîsniiî appelle ce résultâotide

la liquidation sociale : mot periide qij.^- ^
lascine les classes populaires et qui falière

trembler pour l'avenir. I^- I

• s; ,
-'. Ipècc--•••il'. t _

)
.•: ;. Iplu

ipos

CHAPITRE X.
I I

,

;.E COMMUNISME.

.. Q. Qu'est-ce que le communisme ?

R. Le communisme est la mise ei

pratique du socialisme. »r ,; *,

Q. '
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\ sooiiilisnlQ. Comment cola ?

{, En établissant régalité iinlvi'rsdio,

tleindre solsocialisme conduit à la communauté,
t complet (Ir conséquent au partage égal de tous
)n de toufc biens, supprime toute propriété,
ociale et léantit la famille et détruit toutti

its acquis. lérarçhie sociale fondée sur la for-

lier mot dlic .,., r .,..

_$. Combien y n-t-il de sortes de (U')m-

alisme, c'e

inférieu]

[îs pauvn
•iers conti

unismc '/

R. Il y a deux sortes de coianumismp.
Q, Quelle est la premièi'e ? »

R. La première est le communisme
qui n'orîs Partageux^ dont voici l'application :

inique chos lui qui n'a rien prend à celui qui a
;

~ '"
' lui qui a moins prend à celui qui a

us, de manière à ramener tout le

onde au même niveau. ,i,.r i.

Q. Que faut-il penser de cette pre-

ière espèce de communisme ?

R. Il faut penser de cette première
pèce de communisme, que c'est le rêve
plus impur, le plus absurde et le plus
ipossible à réaliser. -, r '^

3 donne-t-

ce résulti

)erlîde qv
5 et qui fa

', <•,

..•:• ,11

nisme ?

i mise Gi

,,^ Kt CHAPITRE XI.,,,;,;

Q. Quelle est la seconde espèce Vt-?

)mmunisme ?

\



. I

H. La seconde espèce de commiurisnK
c'est le communisme de l'Etat.

Q. En quoi consistc-t-il ?

R. Il consiste en ce que PEtat, vouîai

régner sans contrôle, s'empare des âmes
de la liberté, des biens et de la vie de
sujets. ,

.

.

Q. Un pareil communisme serait-i

possibL'^ ?

R. Un pareil communisme serait pos
sible, si un pouvoir tyranniques'émpa
rait des âmes par l'éducation; de 1

liberté, par la centralisation j de li

fortune, par l'impôt et par des lois injus

tement restrictives ou mêmes destruc
lives du droit de propriété ; et de la vie

par la conscription, sans autre limit

que sa volonté. v
^' . ,

.

'

Q, Comment faut-il considérer le Syl
labus qui condamne le socialisme et 1

communisme ?

/?. Il faut considérer le Syllabus qui!

condanme le socialisme et le commu
nisme, comme un immense service
rendu à la société.

'

Q. Donnez-en la raison ?

Il La raison en est que le socialisme
et le communisme sont deux grandes
erreurs, qui menacent le monde actuel
de bouleversements sans exemple. V

Q\
il]

iati

nesi

[ui,

les

eli{

0-

II

tivei
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miiiiism(
CHAPITRE XII.'

M'S SOCIÉTÉS SECRlùTES.

rinc.i,T^oJ 0' Qii^ i^oiit les sociétés secrètes :

7i*. Los sociétés secrètes sont des asso-

lations ténébreuses, composées d'honi-

nes de toute nation et de toute religion

[ui, sous prétexte de secours mutuels,

lo liberté et de progrès, s'engagent par

les serments terribles à détruire ht

eligion et la société.

Q. Gomment le sait-on ?

II. On le sait par leur histoire, par les

iveux de leurs chefs, par la nature de

curs engagements et par leurs œuvres.

Q. Pourquoi prennent-ils ces engage-

ments ?

R, Ils prennent ces engagements parce

qu'ils regardent la religion et la société

comme les deux obstacles à h\ réalisa-

tion de leurs projets..

Q. Quels sont leurs projets ?

R. Leurs projets sont de jouir le plus

possible et par tous les moyens possibles.

Q. Nommez les principales sociétés

.jr^Kg-^l secrètes ?

Tandp^l ^^- ^'^'^ principales sociétés secrètes

?^ç. p|lsont: l- solidarisme, la franc-maçon

\ Inerieeî rinlernarional'^

la vie de

' serai t-i

erait pos
s'émpa

i; de Je-

[ de le

ois injus
destruc

le la vie,

'e limite

r le Syl-
aie et le

ibus qui
commu-
service
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'

•

Q. Ces sociétés sont-elles nomhl•cuse^
Il Ces sociétés sont très-nombreuses

elles comptent des multitudes d'affidé

dans l'ancien et le nouveau monde.
0' ('omment faut-il les considérer ?

fl II faut les considérer comme lo

grands corps de l'armée de Satan, qii

marchent à renvahissement de l'huma

Cl

R.

igni,

CHAPITRE Xlir.

LES SOCfÉTHS BIRLIQLKS ET LES SOCIÉTÉ:

CLÉIUCO-LIRÉRALES.

0' Quo sont les sociétés hibliqucs i

B, liCs sociétés bibliques sont des asso
iaîions protestantes qui, au moyen d

i-ombreux émissaires, répandent dan

s n

misscl

it d(

en t(

«.

bliqi

7?. L
ent c

homi
urs e

îr des
œurs,

Ç. Qi
les?
Il Le
s ass

es d'

uoëa
ir m(

loules h^s parties du monde des Bil^lesr^iQ^i

ip viv^ ^.*u,i . imme
R. Elles font beaucoup de mal, en cetg^j^j

sens qu'elles emp'^rhent l>eauconp det'^^p ^

bien «
I

'

Q. Conim»Mit reiiiprchent.-r-ll t'S
e ti

l Ce



nhl•ouso^

libre 11 ses

s d'affidc

londe.

eomme 1

Satan, qii

[e rhum a
.
• '

, j

SO<:iETE
V ':*

que S ?

\ des asso

/^ Elles rempèchcnt, parce qu'en,en-
ignant le contraire de ce qu'enseignent
s missionnaires catholiques, leurs

;idéror?
ï^issaires jettent le trouble dans l'es-

'it des infidèles, qui ne sachant à quoi
en tenir, refusent de se convertir.

Q. Quelles sont les autres sociétés

bliques également condamnées ?

R. Les autres sociétés biblicfueségalc-

ent condamnées sont les associations

hommes qui mettent en commun
urs efTorts et leur argent, pour propa-
ir des livres contraires à la foi et aux
œurs.
Q, Que sont les sociétés Clénco-libé
les?
/^ Les sociétés Glérico-libérales sont
s associations d'origine récente, for-

Jées d'un certain nombre d'ecclésias-
oyen de j^uvg apostats, qui blasphèment l'Eglise

^

s Bibles
lloctrines

lomnies

[il?

kl, en ce

l'onp (le

Eir mère, dont ils sont lo scandale et

douleur. •. » v,, ,
, ,

-. ^ ,

<2. Sont-elles nombreuses? »
.

il. Elles n'ont jamais été nombreuses
;

jourd'hui même elles n'existent plus
mme corps, elles sont seulement re-

^sentées par quelques individus isolés,

i ne s'entendent pas entre eux, excepté
r le droit de se marier.

Q. Comment le Syllabns qualifie t-il
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les, erreurs exposées dans les ([iiali îs

chapitres précédents. ^
*

B. Les erreurs exposées dans les qu; *o

tre chapitres précédents, le Syllabus h '^

qualifie de Pestes^ souvent frappées df lU

plus graves condamnations. c^

ull

, I ( CHAPITRE XIV.

KUUETUS nONCETlNANT L EGLISE ET SEb

>
, DROITS.

issi

ce

'fir

th
a

01(Y

' Q' Est-il bien important de connaîtp e

les erreurs concernant l'Eglise et si*dc

droits ?
I

j^

R. Il est bien important de connaîtlî^i'

les erreurs concernant l'Eglise et sl^ c

droits, parce que ces erreurs sont tri'' 5

pernicieuses et tellement répanduA^si
que plusieurs même ne passent pli }^

pour des erreurs. loits

Q. Nommez celles qui sont signalijs ei

dans le Syllabus. poi
R. Voici celles qui sont signalées dm tx

le Syllabus : |ye
•' lo. L'Eglise n'est i)as une socift^pc

vraie, parfaite et pleinement libre. J'J^
conséquence, elle ne peut pas, en veipéri

)
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es (lualilps pouvoirs propres et constants reçus
m son divin Fondateur, déterminer ses

is les quf'oits et les limites dans lesquelles elle

îlabus 1J^it exercer son autorité ; mais c'est à

Lippées d#^itc>rité civile de déterminer ces droits
* ces limites.

^' 2o. La puissance ecclésiastique ne
ut exercer son avitorité sans la per-

ission et le consentement civil.

" 3o. L'Eglise n'a pas le pouvoir de
ïfinir dogmatiquement que la religion
thalique est l'unique vraie religion.
'' 4o. L'obligation à laquelle sont
goureusement astreints les maîtres et

s écrivains catholiques, ne s'étend pas

flise et sp^^^là ^s choses qui sont définies, par

. I
jugement infaillible de l'Eglise,

connaît|î^i^^6 des dogmes de foi et proposées

ise et sl*^ croyance universelle.

sont trf'' ^0* Les Pontifes romains et les con-

répandul^s généraux ont outre-passé les limites
'H leur pouvoir ; ils ont usurpé les

oits des princes et se sont même trom-
en définissant des choses concernant

foi et les mœurs.
' 6o. L'Eglise n'a j)as le droit d'em-
yer la force et n'a aucune puissance
iiporelle directe ou indirecte.
' 7o. Outre la puissance qui lui est

ércnte, l'épiscopat jouit d'une puis-

?E ET SES

e connaît

:ï

issent pli

t sigviaU'l

lalées dcij

me socM
it libre.

Is, en veii
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I .

sance lemporolle provonaut du pouvoj
civil, expressément ou tacitement coj

cédée, révocable par conséquent au gj
du pouvoir civil.

1'»
r

,

* I

? .>;'

CHAPIXHE XV.

''80. L'Eglise n'a pas le droit inné
légitime de posséder.

''9o. Les Ecclésiastiques oc le Ponti|

romain doivent être exclus du soin

de la possession des biens temporels.
'*^ lOo. Il n'est pas permis aux évê(^

de publier, sans la permission du g
vernement, les lettres apostoliques.

'' II0. Les faveurs accordées par
Souverain-Pontife doivent être teniil

pour nulles, si elles n'ont pas été dem<
dées par le gouvernement.

" 12o. L'immunité de l'Eglise et dl

personnes ecclésiastiques doit son 0]

gine au droit civil.
'' 13o. Le for ecclésiastique pour

causes temporelles des clercs, soit

viles, soit criminelles, doit être entièî

menjt aboli, même sans consulter
Saint-Siège et malgré ses réclamatioi

^' l 'to. Sans aucune violation du dd



— 29

le PoiUi

du soin

nporels.

IX évôqu
n du go
iques.

§es par
tre teni;

u pouvol^i'el ol de l'équité, on peut abroger

ment co»iniunitô personnelle, qui exempte les

ent au g»cs de la conscription et du service
T) : litaire. Cette abrogation est réclamée

le progrès civil, surtout dans une
iété dont la constitution est libérale.

15o. Il n'appartient pas uniquement,
în vertu de son droit propre et inné,

i puissance de juridiction ecclésias-

oit inné le? <l6 diriger l'enseignement de la

ologie. n»
16o. La doctrine de ceux qui corn-

ent le Souverain-Pontife à un prince
re et régissant l'Eglise universelle,

une doctrine venue du moyen-âge
' 17o. Rien n'empêche qu'en vertu
n décret d'un concile général, ou par
fait de tous les peuples, le souverain
itificat ne soit transféré de l'éveque

îîtédemaP^oi^G à un autre évéque, 'et delà
e de Rome à une autre ville,

lise et df ^^^' On peut établir des églises

t son ol^onales, soustraites à l'autorité du
tife romain et entièrement séparées.

19o. Les actes arbitraires et exces-

des Pontifes romains ont contribué
division de l'Eglise, en Orientale et

Occidentale.''

Dans quel intérêt l'Eglise con-

ji^'^y drijnne-t-elle toutes ces erreurs qui la

cernent ? ^

le pour
;s, soit

re entièi

nsulter
lamatioi
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R. L'Eglise condamne 'toutes ion-
erreurs qui la concernent, dansTintéleu
de la justice et de la vérité dont le déicoï]

lui est confié, et dans l'intérêt des pfle
pies, ses enfants, qui ne peuvent If e

n'ospérer ni vivre sans la justice et s»)éc
a vérité. ;•"-'.>>"<']!• ;iir-;;' .:(/. jpaiE

M 0.

CHAPITRE XVI. jui

K J

ERREURS TOUCHANT LA SOCIÉTÉ ClVlleSC

SOIT EN ELLE-MÊME, SOIT DANS SEsItCr

RAPPORTS AVEC l'ÉGLISE. [ées

Q, Quelles sont les erreurs toucliÉgli

la société civile, condamnées par leSle
;

labus? Inie

R. Les erreurs touchant la société 3. 1

vile, condamnées par le Syllabus, s( uis

les suivantes :

" lo. L'Etat, étant l'origine et

source de tous les droits, jouit d'

pouvoir sans limites.
" 2o, La doctrine de l'Eglise cat§r 1

lique est contraire au bien et aux av
tages de la société humaine.

" 3o. A la puissance civile, mé
exercée par un infidèle, appartient

3n,

lel,

cti

ste

dô(

iiei

po
.Le-

in

^^
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*et des p
peuvent

négatif sui* les choses
même

toutes ioir indirect

uisrintéleuses. A cette même puissance,

ont le déftonséquent, appartient non-seule-

ETK CI VI

DANS SES

.TSE.

le droit (Texequatur (Le àToità'exe-

Im' est la prétention de permettre ou
5ticeets( )écher rexécution d'une mesure

par le Saint-Siège) ; mais encore
'ils nomment Vappel comme d'abus.

0. Dans le conflit des lois de Tune
l'autre puissance, c'est le droit

qui l'emporte. - ^ • 'f;;i
'

3. L'autorité laïque a le pouvoir
escinder, de déclarer nulles et

ter les conventions solennelles
ées concordats^ touchant les droits

tenant à l'immunité ecclésiastique

^s touchlglise, conclus avec le Siège Apos-

s par le S e ; et cela, sans son consentement
me malgré ses réclamations. '

a société ). L'autorité civile peut s'immis-

llabus, s( ms les choses qui regardent la

an, les mœurs et le gouvernement
Liel. Ainsi, elle peut juger des
étions qu'en vertu de leur charge,
steurs de l'Eglise publient pour

lise cat ir les consciences : bien plus, elle

décider de l'administration des
nents et des dispositions néces-

pour les recevoir.

. La direction des écoles publiques,
instruite la jeunesse d'un paysi

l

gine et

jouit d'

t aux av

t'ile, mô
partient

^
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sauf les séminaires épiscopaux, exol

pour quelque raison, peut et doil

entièrement attribuée à l'autorité i

de manière à ne reconnaître à a

autre autorité le droit de se me
de la discipline des écoles, de la

tion des études, de la collati

grades, du choix et de Tapprohaii

maîtres." I-m • a\ :aù, .j ;; ^; i

Q. Pourquoi l'Eglise condamna
foutes ces propositions ? - /;

R, L'Eglise condamne toutes c

positions, parce qu'elles sont

d'erreurs qui reconduisent le

chrétien au despotisme de l'antj

païenne, où tout pouvoir temp
spirituel, c'est-à-dire les corps
âmes, était abandonné aux c,

d'un nomme appelé Empereur et

rain-Pontife, (Le despotisme exerj

nu homme qui se fait ainsi empc
Souverain-Ponti'f(\ s'appelle Césarl

'li

CHAPITRE XVIL
t Wa. . J 'i

Q. Continirez la même réponse,

R. '^ 80. Même dans les sémil

ecclésiastiques, la méthode d'ensj

nient doit être soumise à l'au toritéj
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Lo meilleur gûiivûniernent civil

[uc les écoles populaires, ouvertes
les enfants, de quelque class'

[soient, comme tous les établisso-

[publics, sans distinction, destinés

fer l'instruction supérieure et à

l'éducation de la jeunesse, soient

:s d(î toute autorité, de toute

|on, de toute ingérence de la part

[lise, et soient pleinement soumis
irilé civile et politique, conformé-
[U bon plaisir des gouvernements
iV(Dux de l'opinion publique.
. Les catholiques peu\ ont approu-
nseignement de la jeunesse qui,
jer à la foi catholique et soustrait

[torité de l'Eglise, a poiir but
ou du moins principal de donner

lont la science des choses natu-

pt est renfermé dans les limites de
iociale d'ici-bas.

>.. L'autorité civile peut empocher
[ues et les fidèles de correspondre

lent avec le Souverain-Pontife et

ivoir ses réponses. '

>. L'autorité laïque a, par elle-

le droit de présenter les évéques,
|t exiger d'eux qu'ils prennent
;ion des diocèses, avant d'avoir

^institution du Saint-Siège et des
apostoliques.
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gouvei'i

l des
néi'ie

L L'E
et TE
Lio m(
ces cr

^' l3o. Bien plus, le

laïque a le droit d'interdire aux o

Texercice du ministère pastoral

n'est pas tenu d'obéir au Pontife r

en ce qui regarde l'épiscopat et

tution des évoques.
"' l4o.Le gouvernement peut, cit con

de son propre droit, clianp^er l'âg
; nion

crit par TËgliso pour la professi à sub
religieux et des religieuses, et dé ^e de

'»à toutes les communautés reli|
fi con(

d'admettre personne aux vœux so ^tte te

sans sa permission. ni té d
^* 15o. Il faut abroger les lois ère e

trices des congrégations reli^ieu misiiv
leur existence, de leurs droits et d
fonctions. Le gouvernement civ

même prêter toute espèce de sec

ceux qui veulent abandonner la v

gieuse et violer leurs vœux soli

Il peut encore supprimer les c
nautés religieuses, les églises coll(

' ainsi que les bénéfices simples,

jouissant du droit de patronat, atÉi'ost-c
et soumettre leiirs biens et leurK mor
nus à l'administration de ra|Kirc :

civile. ird de
'' 16o. Les rois et les princei memî

seulement ne sont pas soumis à uel es

diction de jrEglise, mais encon o but

Cf

s s Cl";
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l cU'S queslioiisde jiiridicLion, ils

périeiirs à TEgliso.

). L'Eglise doit être séparer» dî^

et l'Etat do l'Eglise;'

10 montre la condamna lioi] do
es errenrs ?

enlpent,ci|i condamnation de toutes ces
Lianp-er ragi montre «la tendance du monde
la proiessilà substituer le rè'-rne de l'homme
nises, et d*e de D;en.
autos rehl'i conduit cette tendance ?
IX vœux so 3tte tendance conduit à replonger

nité dans l'abîme de servitude,
ère et de dégradation d'où le

anisme l'a tirée. X-" --ft

CHAPITRK XVllt.

îr les lois

18 religieu

; droits et d
ornent civ

èce de sec
tonner la v

vœux soli

mer les cis
iglisescolli

s simples,!

atronat, citfti'est-ee que la morale ?

ns et Icurfc morale est la règle des mœurs^
'U do l'apiro : de la conduite de l'homme

ird de Dieu, de ses semblables et
es prince|ineme.
soumis à |uel est le but de la morale ?

ais encorf but de la morale est de diri(îor

si:n LA moîîalî; natu^kllk et
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OU

riiomme vers h^ but final do la

temps qui est l'acquisition de la

réternité. i . c-

. Q. D'où vient la morale ?

h. La morale vient de Dieu eti

venir que de lui. ,.'•',' ' ^ ^

0. Pourquoi ? '^Mr^ui '::/. l;\:,c'.

R. Parce qu'il n'appartient qu';

créateur de l'homme, de lui faii

naître sa fin et les moyens d'y pa
0. Que suit-il de là ?

"
• ;

Il II suit de là qu'il n'y a i

morale, la morale de Dieu, auli

la morale chrétienne. ''

Q. Quelles sont les erreurs
morale condamurées par le Syllal

/?. Voici les erreurs sur la

condamnées par le Syllabus :

'^ io. Les lois morales n'ont
soin de la sanction divine; et

nullement nécessaire que les lA^,.1.1' 1 •»(//(
•naines soient coniormes au droi|oQ
yp], on reçoivent de Dieu ^f"*iî« r^

obligatoire. W^^^
''"20. Les. sciences idiilosophi(MgQ

morales, ainsi que les lois ^'ivilelg^

vent et doivent s'émanciper de Jg ^

ri(é de Dieu et de T Eglise. . » » Ë^^
' '• 3o. 'Tl ne faut pas admettre dïj^
force s que les forces maté ri r» Il es , c

01

ai

le

m
4o
ri

cl

ai

5o

)n

es

6o
ui

7o

in
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orale et riionnôteté doivent consis-

ans l'acquisition et l'augmentation
ichesses, n'imçorte par quel moyen

,

tns la satisfaction des passions.

4o. Le droit consiste dans le fait

îrieL Tous les devoirs des hommes
de vains mots, et tous les faits

ains ont force de loi. v v;

5o. L'autorité n'est autre chose que
)mbre et la somme des forces maté-
es.

CHAPITRE XTX.

|Go. L'heureuse injustice d'un fait

uit en rien à la sainteté du droit.

7o. Il faut proclamer et pratiquer
incipe qu'on appelle de non-inter
on, ' ' " .

8o. Il est permis de refuser d'^obéir

princes légitimes et môme de so

Iter contre eux. ";-

|9o. La violation du plus saint des
lents, ainsi que toute action cou-
e et même criminelle, opposée à la

ternelle, non-seulement ne doit pas
désapprouvée

; elle est même licite
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et (ligne de toiU éloge, iorsqu\'llo (

faite par amour de la patrie. .

Q. Que fait le Syllabiis en coBuamé^.
toutes ces erreurs ? . -l:..;.^ 4„. 4..;

,

R. En condamnant toUtes'ee^ërreH!
le Syllabus rendl'^'^s plus grands r^ervio

d la société. • . : ^ / :

Q. Expliipïcz cetlo réponse.
'

il Les erreurs que condamne .ici

Syllabus sont : la morale 'iiidcpcndani

o'est-à-dirc ranéanîissement de ton
morale et de toute distinction certaii '^- ^

M
lie

I

lise

riag

«1

entre le bien et le mal ; le droit de

force ^ c'est-à-dire l'anéantissement >

droit de la justice ; le despotisme J
nombre^ qui est l'anéantissement de i\i^J'^

vérité ; Végolsrne social^ qui est l'anéa

tissenient de la charité et de la solidarifrétiei

entre les nations chrétiennes ; le n'#t toi

ciV/c, dont tous les révolutionnaires prï''9^'"

clament la légitimité. Jétie

Q. Si ces erreurs vel^a]eln à pré valoik*^ ^J

qu'arriverai t-i 1 ? W}^^^^
R. Si ces erreurs venaient à prévalo* F^:

il n'y aurait plus pour pei^sonne

conscience, ni dignité, ni liberté,

sécurité. ;•• ; f :-'.': ^ -.n- ,- :.

h

le

le!
a

son •

vé 1(

nt.
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Ci i AMTR E XX.

\Ei-n^ roijçyusr ].i: >fAî*!AGE r;HKHiiiî:N.

l Qu^3r^l-ce (]Ut3 lo mariage cluéLion ?

fl. Le mariage dire lien esl un i^acre-

nt soumis o^ehisivemont à l'auloi'i!»'?

l'Eglise.

. (,)i]<»îs soiil les graves mol ils poui'

iîidcpendanÊl^'^*"^^ l'Eglise <;ondami]e l'^s pi'i*enrs

eut de toiif i<^ mariage elirétien ?

et ion certaiif?- Les graves motifs pour iesiiuels

le droit

tissement
despotisme u

ssement de

de lise eondamne N.^s ei'reurs sur le

riage ekrétieîi, sont : lo. que le ma-
ge i'hi'élieu est le fondement de la

lille chrélienne ;
i?o. que la famille

l'i est l'anéafré tienne est lo fondement de la nation

e la solidarilj'èlienne ; 3o. que la nation chrétienne

nés : le n'#t toute sa dignité au christianisme,
'.osé dans son sein par le mariage
étien ; io. que Tahrogation du ma-
ge chréti«\n serait la dégradation de
unille et la ruine de la société.

, Faites-nous connaître les errimis
le mariage «-hrétien, condamiiées
le Syllahus.

.
'^ lo. On ne [K^ut apporter an «'une

son pour établir que Jésus-Chrisl a
vé le iiiai'iage à la dignité de s.icj'e

nt.
^

.

onnaires prl

tàprévaloi

ionne
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I

'' 2o. Le sacrement de mariage ii

qu'une chose accessoire au contine s<

'dont il peut être sépare, et le sacrem|irden|
môme consiste seulement dans la bôFTo.
diction nuptiale. 1 de T)

" 3o. En vertu du droit naturel,|iuUitt

mariage n'est pas indissoluble, et diautrj
différents cas, le divorce proprement le noi

peut-être sanctionné par l'autorité civF
'' 4o. L'Eglise n'a pas le pouvoir! 80. C

mettre des empêchements dirimantslr, a cl

mariage ; mais ce pouvoir appartien|s dan
l'autorité civile, à laquelle il faut
mander la dispense des empôchemel 9o. î
existants. Il, il i

'' 5o. C'est dans la suite des siècl mar
que l'Eglise a commencé d'établir Jtrat d
empêchements dirimants, non en vemiotirs
de son propre droit, mais en usant 1 soit

droit qu'elle avait emprunté de rau|it.
rite civile. . .

'i- 1..,

CHAPITRE XXL

" 60. Les canons du concile deTre
qui frappent d'excommunication ce

qui osent nier à l'Eglise le pouv
d'établir des empêchements dirimanfmièr

lOo.

rinio

nent
unav
N.E
X ai

oUti<

tre,

iiari

lue :
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mariage ii

' au contJne sont pas dogmatiques, ou n<''

>t le sacrern|irdent que ce pouvoir emprunté.
dans la bé|7o. La forme, prescrite par le cou

1 de Trente, n'oblige pas sous peint;
ut naturellullité, lorsque la loi civile établit
lubie, et dï autre forme, et veut qu'en usant de
roprementje nouvelle forme le mariage soil
lutorité civide.
le pouvoir
dirimants
r appartier
le il faut
mpôclieme

.

e des sièc

d'établir (

non en vei
en usant
ité de Tau

80. C'est Boniface VIII qui, le ^ve-

r, a déclaré que le vœu de chasteté,

s dans l'ordination, rend le mariage

9o. p]n vertu du contrat purement
1, il peut exister entre chrétiens un
mariage : et il est faux : ou que le

trat de mariage entre chrétiens soit

jotirs un sacrement ; ou que le con-
soit nui, s'il n'est joint au sacre-

lOo. Par leur nature, les causes
l'imoniales et les fiançailles appar-
ment au for civil, c'est-à-dire aux
unaux civils. . :

- ^

N. B.—A cela peuvent se rapporter
X autres erreurs : l'une, relative à

lie de Treiilolition du rélibat ecclésiastique;

:i.

cation cei

le pouvo mariage sur ^etat de virginité. La
s diriman mière a été condamnée par l'Ency-

pie : qui pluribus, du 9 novembre

itre, rela. périorité de l'état
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18iG ; la seconde, par les lettres ano

Uq lies du 10 juin 1851.'*

Q. Pourquoi le Syllabus coudanii
il de nouveau les erreurs sur le uiavi

chrétien ?

1\. Le Syllabus coudaiiiue de iiouv

les erreurs sur le mariage clirétieu ;

parce que le divorce, qui est la ruiiio

mariage chrétien, est légalement et;

dans les pays protestants, et qu'il

demandé pour certains législateurs •*^*'V|

disant catholiques ; 2o. parce que le
f^^^^

irat civile qui n'est pas un mariage, n
uu concubinage public, est reco
comme i;in mariage suffisant dans

]

sieurs nations catholiques de noîii

tend à s'établir chez Tes auîres. <

lo.

;ath

su

ipor

^2o.

crié

)prii

nt-a

•N.

ir t(

)Uci'

CHAlMiaK XXll.
; i ;

-'•

KI'JîKllsS St a LK CiOL'VERNli'MENT TEMPOl
-< !' DU Saint-Pèriî. .i

.-

Q. Quelles sont les erreurs sur le g
verneinent temporel du Saint-Père, c

damnées par le Sylîabus ?

R. Les erreurs sur le goiiveruem
temporel du Saint-Père, condamnées
le Svlla])us, sont les suivantes :

me
rdes
ut to

règh
leu

atal
tioU'

49 ;
«

20
UfiS

lârs 1

sep
\mdu
tion

.\

.
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h«lh•es apol

s coiulanii

sur leinar

10 deiiouv
clirélieii

;

st la ruiiiei

ilemoiU et

>, et qiril

gislateurs
rce que le

mariage, ii]

est reeo
aiU dans

5
'S do nom
ifros. t

<il

iiM' TEMPO

rssiirle g
iiU-Pèro, cl

3uvoriioin|

idamnoo?;
dos :

lo. Los onfaïUs do TiCgUse clirélieaiio

;atholique no sont pas d'accord orilro

sur la compatibilité du pouvoir
iporol avoc lo spirituel.

'^ 2o, Il serait très-avantageux à la

rlé et au bonheur de l'Eglise de
primer le domaine temporel ou
nt-Siége. i • >r • >t': :' '

*^ >^ i .

' N. B.—Outre ces erreurs sur le pou-
r temporel du Souverain-Pontile,
licitement condamnées par le Sylla-

s, il y en a beaucoup d'autres, sur lé

me point, qui la sont implicitement
des enseignements directs et formels,

nt tous les catholiques doivent faire

règle invariable de leurs pensées et

leur conduite. Ces enseignements
lit abondamment exposés dans l'allo-

tion : Quibus qnantisque^ du 20 avril

49 ; dans Tallocution : Sisemjyerantea^
20 mai 1850 ; dans lés lettres aposto-

ufis : Cum cathoHca Ecclesia, du 2G

lars IBGO ; dans l'allocution : Novos^ du
septembre 1860 ; dans l'allocution :

mdudum^ du 18 mars 1861 ; dans l'allo-

iion : Maxîma qiiidem. dw 9 juin 1862."

' >
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CHAPITRE XXIIl.
> 1

• * • ^J ,'-.'. ..'. 1 ..

CAUSES DE CES ERREURS.
t- . . • < ., i ..

" » ,

Isc

c

Ile

f

^. D'où viennent les nombreint
erreurs répandues de nos jours sifo

pouvoir temporel du Pape ?

7?. Les nombreuses erreurs rôpancins

de nos jours sur le pouvoir temporelaît

Pape, viennent de l'esprit modejPi
cause de l'affaiblissement de la folil.

surtout de la haine hypocrite des eJ Si

mis déclarés de la religion et d^j
société. •>^*v> '-'Vi ^:, -: -

Q. Pourquoi de la religion ? '

R. Parce qu'en supprimant le poti

temporel du Saint-Père, ils veulent
égard à l'état actuel des choses, reii

impossible l'exercice de son pou
spirituel. ' .

--î^ i > •

Q. Comment cela ? * '
'^^ - " »

R, Parce que si le Pape cesse d'il
roi, il devient sujet ; le Pape devAu
sujet, sa parole peut être étouffée ou
moins perdre, aux yeux des peuples
caractère d'indépendance dont '^l^

besoin pour être obéie de .^ .

hésitation et jusqu'à l'effusion du ^a

Q, Pourquoi encore ?

R. Parce qu'ils violent la liberté

îse

ui

)ff

es

n(

Dss
d

ï

i(

r€

1)1

u
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'liRKURS.

)S

e

XriJ. 1 ; |sc, indépendante de toute puissance
relie, et que le dernier résultat de
attaques serait d'ôter au Saint-

le moyen de conserver des repré-
s nombreints chez les principales nations,
" jours silour choisir dignement les évoques,

'- - Jafin de pourvoir aux nombreux
urs répanJns de la catholicité, en les faisant
>ir temporelaître au Saint-SiégCf - r.j. ,.

prit modejPie IX, dépouillé de son temporel,
t de la folil pas ses représentants ? ^. - / •

cri te des eJSi Pie IX, dépouillé de son tempo-
gion et d* jusqu'ici conservé ses Nonces ou

Isentants, il le doit, non à ses propres
;ion ? lurces, mais aux oifrandesdes fidèles,

^ant le potiAffrandes sont des ressources éven-
iis veulëntles qui peuvent diminuer, au point
choses, reitndre très-difficile, pour ne pas dire
î son : pouftssible, la conservation des i^présen-
' ^

' B du Saint-Siège.
f^.i i .-; > I Pourquoi enfin ? ^ r>' i

pe cesse ivi Parce que les ennemis du temporel
^Pape devJuillent le Souverain-Pontife et la

3touifée oufcion catholique' de la majesté exté
les peuplesTre, nécessaire aujourd'hui surtout,
dont ^^m: inspirer le respect aux rois et aux

îc _ . Iles.
tsion du oeil Pourquoi ceux qui répandent ces

urs sont-ils les ennemis de la société ?

la liberté I Ceux qui répandent ces erreurs
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sont les ciiaeinisde la isociéto, parcv— ^^»

ravorisent le despotisme et condl^ji
au schisme. .^v

Q. Gomment favorisent-ils le iln^.^

tisme ? <*
^

fcoi
Il Ils favorisent le clespotisni|k\^

otouliant la seule voix qui puisl
Tendre la liberté des peuples, contïg^f
entreprises de la tyrannie, royal

|^;e

populaire.
^

mm^
Q. Gomment conduisent-ils au f^au

R. Ils conduisent au scjiisme,

qu'en rendant douteuse la parol|

Pape, l'unité et la fermeté de V
sauce deviennent impossibles. .,:. ..

Q. Que résulte-t-il de là ?

R. Il résulte de là des divisioi

nestes non-seulement au salut des
mais encore à la tranquillité des
et enfm la création d'e^/Z/si's national

qui est le comble du malheur et cWqq]

honte. :? i . }/,:r» »;;*»r «.!> icili

OÙ
La
p^

ual

mn^
fon

Su
raii

V

: GHAPITRE XXIW : :

EIlUEIUS CONCERNANT LE LÏSÉP.ALIS:

. . . . , . MODERNE.

jse

|. I

lUe

R ^

bai

Q. Qu'est-ce que le libéralisme Itre

derne ? Ihi
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c libéralisme môderno' est iin«'^

(]ui prétend concilier Vesprit mo-
avec l'esprit de l'Eglise. '\

••

ette conciliation est-elle. possible ?

our savoir si cette conciliation est

i3le, il suffit de définir Tesprit mo

Qirest-ce (iiie l'esprit moderne ?

L'esprit moderne est nn esprit

ancipation totale ou partielle de
autorité de l'Eglise. ' '

Où eu est la preuve ?
'

La preuve en est que l>sprit mo-
:• prétend faire fléchir les principf-'s

iiables de l'Eglise, de manière à les

mmoder aux exigences variables et

fondées des opinions humaines.
Sur quels points, en particulier, le

'aïiame réclame-t-il cette concilia-

Voici les points, eu particulier, s.iir

Liels le libéralisme réclame cette

iliation : la liberté de conscience,
ilité des cultes, la liberté de la

?e, la sécularisation de la politique.

L'Eglise peut-elle accepter unej)a-

LiûiiaALfs.É!^^ conciliation ?

T/Eglise ne peut, elle no pourra
s accepter une pareille conciliation,

sme Krement elle s'abdiquerait elle-même,
ail le dépôt des lois éternelli^s qui

ttt-iis au

schisme,
' la parc
ieté de r
ibles.

,

à?
s divisioi

>alut des
ilité des
s nationah
Ihe

I\

ralj
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lui a été contié et se rendrait eonlg
du malheur des peuples. |^e

0. Gomment ce] a ? F^'e
R. En approuvant la liberté deRpe^

science et l'égalité des cultes, l'Etusn
perdrait sa raison d'être, puisqil\vis
yeux du monde entier, il n'y auraitLtei
ime seule et vraie religion

; en apA^p
vant la liberté de la presse, c'est-a^itcs
la liberté de tout écrire, elle sancilQuell
nerait la liberté de tout faire ;|js se'

approuvant la sécularisation de la
J^^j;

tique, elle laisserait la conscience t(5clai
maine sans autre règle que le caples en

des princes ou des assemblées régnt iui-
sans contrôle. Partout la force prime! Qvie
le droit, et à la morale de l'Evanàs-lib
succéderait la morale des temps. |En i

Pour des raisons graves, ces libeiluue
prétendues peuvent quelquefois tient
tolérées ; mais jamais elles ne peuvl^x c(

être élevées à la dignité d'un droit, l cat
droit d'enseigner l'erreur, par exemp!
n'existe pas plus que le droit de tuer
de voler. . --

. ,.. . -
.

•-**

. CHAPITRE XXV. .^:

*

Q. Gela étant, que faul-il penser d

libéralisme moderne ?

ec'

es 1

ans

Eg1
Gc

?
es
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(^ni] rail
s.

<^^on

de

ela ùtaiit, il faut penser du libé-

e moderne, ce que le Saint-Père
me en pense. . , ^

•

n'en pense-t-il ?

pense, et il dit bien iiaut, que lo

^"
; en an

'Sse. c'est-i

j elle sancilm faire,
tion de Ja
'^«science
ï«e Je

E

*^"^tes, xiiir- A . , -^.
tre pj; llisme moderne est une j^es^^, d au-

^Ji'Vaurn^fl^^^^
dangereuse, que ceux qui en

-- ^^^*tteints se donnent un nom capable
mper une foule de personnes peu
ites ou peu réfléchies,

uel nom se donnent-ils ?

s se donnent le nom de catholiques'

ux, pour faire entendre qu'ils sont

i"c le
Jéclairés et plus amis de la liberté

hlées Ko^f^^ catholiques tout courte et que le

î*cenr*^ 1 lui-môme,

p ]/p^^^lQue sont donc,« en réalité, les catho-

émis ""r-l'l^é'^*"-''- •

• ces Vi J
Eïi l'é^li^é, les catholiques-libéraux

g^g^- j^^^ilune poignée d'orgueilleux, qui pré-
^ ^lent en savoir plus que le Pape

;

lix connaître que lui, et que tous les

catholiques, ce qui convient ou ce

e convientpas àla société actuelle
;

es hypocrites qui veulent, comme
"ansénistes, demeurer dans le sein

Eglise sans lui appartenir.

Gomment cela ? ' ,

Parce que, tout en se disant catho-

es et pratiquant certains devoirs
pense]' (If

ne peuvi
«n droit.
^31* exempi
t de (lier
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jeligieux, ios catholiqueS'ii'béi'aux

tiennent avec obstination des opin
( ontraires, en tout ou en partie,

enseignements du Saint-Siège, don
refusent de f.'iii'e la règle deîeirr.'

doite. -
'
' > .:-':*^.: r ,,, . rr^^;

Q, Sont-ils h'wAi dangereux f- >\-

fl Us sonl tivs-dangerenx : lo. .lo

caehês soùs la peau de brebis,, ils tr

penl r<ae j'ouh) de personnes; '2g.

provoqucnl le mépris et la haine
peuplc'contre les vrais eatholiqnesy«|u
appellent iiUrojnontalns et ennemis
lU'Ogros ; 3o. par les eoncessions ([i^

iont à FeiTeur, ils compromettent
plus graves inléivts de la religion (-^5.

la société.

(l Sont-ils bien cou|rables ?

a Ils. sont très-conpa]jles : io. pc
les raisons qui viennent d'être dites ;

'2

parce, qu'ils . résiî^tent ouvertement
Saint-Père, et on ne peut pas pj.us i.

AESCUDnE OTJ'ON .NE PEUT .ABSOUDnE >

PESTE. .

Q. Citez une de leurs maximes.?

c

. i^.^Une de leurs maximes favorites',

celle-ci : UEglise libre dans l'État libre.

Q. Que signifie *^'^tte maxime ?

Pu Cette maxime ne signifie l'ien ; .ci

elle signifie rindépendance de TEla

I

e

[iC e'
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- ^"^'^ "-Vis ce 1 Eglise, co qui esL îo pru]-

d'un aiireux despotisme, et une
ssibilité non moins grande que de^".^ .P^^'^^^^ Lsibilité n.

în ^^'^fi *-^^^^t) \âvre lin homme en séparant le

eiiv •''

I
Q^^^^ ^^^ donc le principe du catho-

'u\ •

/ r^^^
libéral ? .

•

•oK'* .?• '^1 Le principe du catholisuie libéral
?
^^^ tia(3 même que celui de tous les schis-

omcttem

s V

'^enioiu

3'SOUDnE
J

CHA14TRE XXVI.
'' /

, '"t
'

* * .'

. Nommez les propositions relalivcs

libéralisme moderne, condanmcos
le Syllabus.^i . .-. >. ... -:

\R. Les propositiojîs i-elatives êai libé

b^ .. Jllsme moderne, condamnées par. le

v.\^.^J^-wllabus, sont les suivantes i ..

-

^ y
^^'^'^' 1^' lo. A notre époque, il ne convient

»,'v-. Bs de regarder la religion catlîoliqnc
' plv^jnime runique religion de ILtat, a

^-'^^•xcbision de tous ies auii'es cul les.
.

ii]f^

(If^
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#

" 2o. Ainsi, il faut louer certaii

nations catholiques de nom, où les 1

autorisent tous ceux qui viennent

établir, à exercer publiquement le

culte particulier.
" 3o. Il est faux que la liberté civil g^t

à\m culte, quel qu'il soit, ainsi quel y]^
plein pouvoir accorde à chacun de ml pari

nifester publiquement toutes sorti p^i
d'opinions et' de pensées, conduise! p^i
d'une manière spéciale à la corrupticj ^»a
des esprits et des cœurs, et au progr| ter
de la peste de l'indifférence.
" 4o. Le Pontife romain peut et do

se réconcilier et marcher d'accord ave'

le progrès, avec le libéralisme et ave

la civilisation moderne."

GAAPITRE XXVI [.

Q. Pourquoi le Souverain-Pontife ii

peut-il pas, ne doit-il pas se réconciliej

avec ces trois choses ?

R. Le Souverain-Pontife ne peut ni m
doit se réconcilier avec ces trois choses]

parce qu'elles tendent à ruiner l'autoritt

tutélaire de l'Eglise, ainsi que nous

venons de le voir ; à dégrader!'homme]
et II le rendre malheureux.

éteil

r\

Vho
il s

s'oc

s'él

loi!

plu

pal

. j

COI

sif
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)uer certaiii
>nî, où les U
viennent

/uement lej

liberté civil

[j
ainsi que

^acun de m
ou tes sort/

7 condiiisej
a corruptic
t au progi'i

,peut et doj
'accord avel
^mo et avel

f.

Pontife lîl

'^'concilie]

' » «

peut niiîs

>is chosesl
l'autoritJ

Bue noiîsl

l'iîommef

Q. Comment le progrès moderne et la

conciliation moderne tendent-ils à dé-
grader rhomme et à le rendre malheu
reux ?

R, Le progrès moderne et la civili-

sation moderne tendent à dégrader
rhomme et à le rendre malheureux,
parca que leur but unique ou dti moins
principal est d'augmenter le bien-être
purement matériel, dont le résultat est

d'attacher de plus en plus l'homme à la

terre et de lui faire ouhlier ses destinées,

éternelles.
'

Q. Gomment cela ?

R, Par la raison évidente que plus
l'homme s'occupe de ce monde, moins
il s'occupe de l'autre ; moins l'nomme
s'occupe de l'autre monde, plus il

s'éloigne de sa fin
;
plus l'homme s'é-

loigne de sa fin, plus il se dégrade ; et

plus il se dégrade, plus il devient cou
pable et malheureux.
Homo^ cum in honore esset^ non intellexit :

comparatus est jumentis insipientibus^ et

similis factus est Ulis. Ps. XLVlII.

Fin.
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